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Par courriel et messager
Le 22 avril 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du transporteur relative au projet visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia dans le cadre de l’intégration des éoliennes / R-3560-2005 / Participation du ROEÉ à la réunion technique
Chère consoeur,


La présente fait suite à la lettre du 19 avril 2005 qui vous a été adressée par le procureur d’Hydro-Québec dans le dossier mentionné en rubrique.

Nous soumettons que l’approche réglementaire et la gestion des causes devant la Régie que propose Hydro-Québec sont procéduriés et contraires à l’intérêt public qui passe par l’exercice efficace des compétences larges, exclusives et continues de la Régie.

À la lumière de votre lettre du 12 avril 2005 et de l’ordre du jour qui y est joint pour la réunion technique du 27 avril, la possibilité de traiter, du moins en partie, des enjeux reliés à l’intégration de la filière éolienne demeure incertaine. Dans votre lettre du 12 avril 2005, vous dites bien que « [à] ce stade-ci, la Régie ne compte pas traiter le présent dossier dans le cadre d’un dossier générique » [nous soulignons]. Par contre, lors d’une rencontre technique, Hydro-Québec sera justement appelé à fournir « plus d’explications sur la stratégie globale d’intégration des éoliennes ». 

Tel que mentionné dans notre lettre du 15 avril 2005, ce n’est qu’après ces discussions que le ROEÉ sera en mesure de réévaluer sa participation au dossier en rubrique. Nous réitérons l’intention du ROEÉ de participer à cette réunion technique et soumettons que la tentative d’Hydro-Québec de restreindre nos clients dans leur participation est sans fondement juridique, procédural et pratique et doit être rejetée par la Régie.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per : Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Carolina Rinfret)
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